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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE ANSE 

 
 

Séance du 26/01/2026 
 
 

OBJET : Modification des statuts du SIEAR 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 21 
Nombre d’exprimés : 25 
Date convocation : 19/01/2026 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique, salle du Conseil Municipal, le vingt-six 
janvier deux mille vingt-six à dix-neuf heures, sous la présidence de Daniel POMERET, Maire. 
Etaient présents : 
Daniel POMERET, Jean-Luc LAFOND, Claire ROSIER, Marie-Claire PAQUET, Luc FERJULE, Nathalie 
HERAUD, Max DURMARQUE, Liliane BLAISE (maire-adjoints) 
Christophe MONTANTEME, Marie-Hélène BERNARD, Karim MOYENIN OUARDI, Pascale 
ANTHOINE, Emmanuelle SCHARFF, Pierre REBUT, Ludivine CHIERICI, Fabrice MORICHON, 
Stéphane DUTHEIL, Sandrine TROUSSIEUX, Christophe DEBIZE, Gilbert PRIGENT, Bruno PONNET  
Absents excusés : Céline BABUS, Alexis VERMOREL, Didier RICHERD, Linda BEGGUI 
Procurations :  
Xavier FELIX donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND 
Roseline MHARI AGOURRAME donne pouvoir à Claire ROSIER 
Carine RANSEAU donne pouvoir à Sandrine TROUSSIEUX 
Ouda MECHAIN donne pouvoir à Emmanuelle SCHARFF 
 
Jean-Luc LAFOND est désigné secrétaire de séance. 
Bénédicte ROGER-CERTHOUX Directrice Générale des services assiste au conseil en application 
de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
Le comité syndical du Syndicat Intercommunal des Eaux d’Anse et Région s’est prononcé sur un 

projet de réforme de ses statuts au cours de la séance du 18 décembre 2025. 

Ce projet de modification statutaire fait suite à l'arrêté du 10 septembre 2025 par lequel la Préfète 

de l'AIN a acté la prise de la compétence « Eau » par la Communauté de Communes Dombes Saône 

Vallée (CCDSV) au 01er janvier 2026. Ce transfert de compétence a comme conséquence, 

l'intégration, à la même date, de la CCDSV dans le syndicat en représentation-substitution de la 

commune de SAINT-BERNARD. 

De plus, certaines dispositions des statuts en vigueur sont devenues obsolètes ou inadaptées au 

fonctionnement actuel du syndicat et il est proposé de les modifier. 

Conformément à l’article L.5211-20 du code général des collectivités territoriales, il appartient aux 

communes membres du syndicat de se prononcer sur cette réforme statutaire. 
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Le conseil municipal devra se prononcer sur la modification des statuts du Syndicat Intercommunal 

des Eaux d’Anse et Région. 

Le détail des modifications proposées est présenté à l’assemblée délibérante, qui en a eu 
connaissance avec la note de synthèse. Le Syndicat Intercommunal des Eaux Anse et Région 
devient le Syndicat Mixte des Eaux Anse et Région (SMEAR). Son siège est transféré à la Maison 
de l’Eau.   

LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l’unanimité des votants 

1°) APPROUVE la modification des statuts du Syndicat Intercommunal des Eaux Anse et Région 

2°) CHARGE Monsieur le Maire de la poursuite et de l’exécution de la présente délibération. 
 
Le Maire,        Le secrétaire  

   Daniel POMERET      Jean-Luc LAFOND 
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